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ARTICLE 31

À l’alinéa 12, après le mot :

« avis »

insérer le mot :

« conforme ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Avec cet amendement, les député.es du groupe LFI-NFP souhaitent que l'avis rendu par la 
Commission nationale de l'information et des libertés (CNIL) soit un avis conforme.

Cet article du projet de loi prévoit que les détenteurs et utilisateurs de données permettant la mise à 
disposition de services d’informations sur les déplacements multimodaux mettent à jour et rendent 
accessibles et réutilisables les données statiques, historiques, observées ainsi que les données 
dynamiques concernant les déplacements et la circulation.

Pour ce faire, il prévoit de modifier l'article L. 1115-1 du code des transports. Cet article 31 précise 
également que les conditions d'application de cet article L. 1115-1 sont, si besoin, précisées par voie 
réglementaire, après avis de la Commission nationale de l'information et des libertés.
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Les député.es du groupe LFI-NFP proposent que l'avis de la CNIL ne soit pas qu'un simple avis 
mais un avis conforme, afin de s'assurer de la bonne protection des données personnelles.


